
 
 
 
 
 
 
 

 

TARIF  2010 

Euros TTC  Franco de Port  
 (selon disponibilité) 

 
 

 
RégniéRégniéRégniéRégnié, Cuvée Messire de Trémont     7.37.37.37.30000    €€€€    
Millésime : 2005  

 
RégniéRégniéRégniéRégnié, Cuvée Messire de Trémont     7.30 7.30 7.30 7.30 €€€€    
MorgonMorgonMorgonMorgon, Cuvée Judith Jonchier      8.50 8.50 8.50 8.50 €€€€    
Millésime : 2006 
 
RégniéRégniéRégniéRégnié, Cuvée Messire de Trémont     7.30 7.30 7.30 7.30 €€€€    
MorgonMorgonMorgonMorgon, Cuvée Judith Jonchier      8.50 8.50 8.50 8.50 €€€€    
BrouillyBrouillyBrouillyBrouilly, Cuvée Anne de Millière                                   8.58.58.58.50 0 0 0 €€€€ 
Millésime : 2007 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 
1. Tarifs 
 
Tous nos prix sont mentionnés toutes taxes à la bouteille de 75cl logée en cartons de 6 bouteilles décorés, en capsule CRD par 
cartons complets pour la France métropolitaine. 
Franco de port, commande minimum de  24 bouteilles marchandise non déchargée . 
Cette offre est valable jusqu’au 31.12.2010. 
 

2. Expédition 
 
Les vins des Hospices de Beaujeu seront expédiés par un transporteur de notre choix jusqu’au lieu de livraison. 
La livraison est effectuée soit par remise directe du produit à l’acquéreur, soit par simple avis de mise à disposition. 
 

3. Réserves 
 
Nos marchandises sont vendues poids et emballage d’origine, réputées agrées à la prise en charge du transporteur. En cas 
d’avarie, perte, manquant ou retard, il appartient au destinataire de prendre toutes réserves auprès du transporteur. Le 
transporteur est responsable de tout vice ou préjudice pour autant que les réserves aient été faites lors de la réception par les 
clients et confirmées par lettre recommandée 48 heures après réception. En cas de refus de réceptionner l’ordre exécuté 
conformément au bon de commande, les frais de retour seront à la charge du client. 
 

4. Réserve de propriété 
 
Toutes les marchandises vendues demeurent notre propriété jusqu’au règlement intégral du prix, conformément à la loi du 12 
mai 1980. En cas de non paiement, total ou partiel, les marchandises devront être restituées sur simple sommation d’huissier ou 
par assignation en référé. 
 
 

5. Conditions de règlement 
 
Nos ventes sont faites contre paiement au comptant. 
 
 
6. Remises quantitatives 
 
60 bouteilles : 2% 
120 bouteilles : 3% 
180 bouteilles : 4% 
240 Bouteilles : 5% 
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